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Les Chambres d'Agriculture de la Drôme et de l’Ardèche sont agréées par le Ministère en charge de l'agriculture pour son activité de conseil 
indépendant à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par 
l'APCA".  
"Ce bulletin vous propose un conseil collectif qui reste à adapter à chaque situation locale dans le respect des bonnes pratiques agricoles 
phytosanitaires et des conditions d'application optimales. Dans tous les cas, l'utilisation des produits phytosanitaires doit se conformer aux 
informations mentionnées sur l'étiquette qui ont valeur légale" 
"Si aucune alternative à l'utilisation de produits phytosanitaires n'est proposée, c'est qu'il n'en existe pas de suffisamment pertinente à ce 
stade, pour la situation décrite. Cependant, des alternatives préventives peuvent exister, elles seront détaillées ultérieurement dans notre 
bulletin" 

Édité par la CHAMBRE d’AGRICULTURE de la DROME 
Imprimé à la Chambre d’Agriculture de la Drôme, 145 Avenue Georges Brassens CS 30418, 26504 BOURG LES VALENCE Cedex 
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EN BREF : 
 
     -        Véraison en cours et bien enclenchée sur le vignoble 

 

-    Vigilance à maintenir encore pour le black rot sur secteurs sensibles 

Maintenir une protection jusqu’ à mi véraison sur ces secteurs  

  

 

 

 

 

 

 

 

     

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

Stades phénologiques 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
33 : fermeture de la grappe 
34 : début de véraison  
36 : Mi véraison 
 

La véraison est maintenant bien enclenchée sur quasiment tous les secteurs et le millésime se maintient en 
moyenne avec quelques jours de retard par rapport à 2022. 
Les pluies de dimanche ont déjà favorisé l’avancée de certaines parcelles et les plus précoces s’approchent 
rapidement de la fin de la véraison. 
 

Données climatiques 

 

 
 
 

Rive Gauche Rive Droite 

Syrah Syrah 

Peyrins  Limony  

Clérieux 34 Serrières  

Gervans 34 Saint Désirat (Rochevine)  

Mercurol (Balayers) 34 Talencieux (Chauveyron) 33 

Tain (Greffieux) 35 Ardoix (Crizinas)  

Mercurol (Les Pends) 34-35 Sarras (Bonarieux)  

Mercurol (Négociale) 35 Ozon (Les Bleds)  

Mercurol (Châssis Sud) 35 Glun  

Pont d’Isère (Chênes Verts) 35 Saint Jean 34 

Beaumont Monteux 
(Colombier) 

 
Mauves 

34 

Beaumont Monteux 
(Champlong) 

 
Chateaubourg 

36 

Pont d’Isère (Pautus) 35 Cornas 34-35 

  

Clérieux 34 Sarras 34 

Gervans  Saint Péray 34 

Mercurol (Les Pends) 34-35 Guilherand 34 

Tain (Maison Blanche)  Viognier Limony  

Date ST-DESIRAT 280m MERCUROL 153m GERVANS 130m 

Paramètre Pluie T. Min T. Max Pluie T. Min T. Max Pluie T. Min T. Max 

Unité mm °C °C mm °C °C mm °C °C 

18/07/2025 4 18.6 28.4 0,0 16,5 34,8 0 16.1 350 

19/07/2025 0.1 15.2 33 2,0 19,8 27,7 3.2 18.6 27.5 

20/07/2025 35.1 17.3 31.4 21,9 18,1 33,0 15 18.2 32.3 

21/07/2025 0 16.9 27.9 0,0 18,1 29,8 0.8 17.9 29.9 

22/07/2025 0 14.4 26.5 0 15,4 27,8 0 15 28.3 



 

 

 

 
 
   

Comparaison des températures 2025 aux températures normales 2000-2020 

 

Un retour aux normales des températures est à noter cette semaine, avec encore des prévisions de 

températures dans les moyennes pour les prochains jours. 

 

Point sanitaire 
 

 

Black rot                Protection à maintenir sur parcelles en secteurs sensibles jusqu’ à mi véraison inclus                                                                            
Voire Guide des Vignobles 2024/2025 p.26                                        

 
Encore une sortie de black rot assez importante a été observée sur grappes et feuilles dans le secteur de 
Beaumont, Pont-Isère en Crozes. 
Les symptômes sur les autres parties du vignoble sont beaucoup plus faibles et surtout isolés. 

Pour le secteur des Crozes, ces nouveaux symptômes sont issus d'une contamination faisant suite aux pluies du 
30 juin et sont apparus spontanément sur une plage de temps assez concentrée, du mercredi au vendredi.  
Si cette sortie ne concerne pas toutes les parcelles de cette zone, cette nouvelle contamination a touché 
spontanément des grappes sur parfois des parcelles avec peu de symptômes sur les feuilles jusqu'alors. 

Les préconisations contenues dans ce bulletin sont effectuées sur la base des informations issues du Bulletin 
de Santé du Végétal Rhône-Alpes viticulture, consultable sur le site de la DRAAF Rhône-Alpes : 
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Viticulture-Rhone-Alpes-2024  

 

si aucune alternative à l'utilisation de produits phytosanitaires n'est proposée, c'est qu'il n'en existe pas de connue suffisamment 
pertinente à ce stade pour la situation décrite. Cependant des alternatives préventives peuvent exister, elles seront détaillées 
ultérieurement. 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Viticulture-Rhone-Alpes-2023


 

 

 

Les pertes de récolte restent toutefois assez limitées, et peuvent aller sur les cas les plus conséquents de 2 à 3 
baies à quelques baies atteintes en moyenne sur chaque ceps. Néanmoins les préjudices de cette dernière 
attaque de black rot viennent se rajouter à des pertes déjà dues à la grêle du 30 juin, souvent assez importantes 
sur ce secteur sud des Crozes, et sur une année avec un potentiel récolte modéré. 
 
Stratégie à suivre sur ce secteur 
 
Les pluies de dimanche et aujourd’hui ont été à nouveau potentiellement contaminatrices. 
La véraison assez proche va maintenant freiner le développement du black rot les jours prochains. 
Il est quand même conseillé de recouvrir ces vignes jusqu'à mi-véraison avant de nouvelles pluies. 
En effet, ces vignes ayant souvent préalablement subi l'épisode de grêle présentent régulièrement un retard 
de maturité, avec encore la très grande majorité des baies toujours vertes et fermes. 
 

OIDIUM                                                       
                                                                                                                   Voire Guide des Vignobles 2024/2025 p24 

 
Une évolution encore assez faible a caractérisé l’évolution de cette maladie cette semaine. 
La véraison est maintenant enclenchée ou sur le point d’être enclenchée sur tous les secteurs.   
La protection va pouvoir s’arrêter, sauf sur les secteurs sensibles et très tardifs.  
Les rares parcelles à symptômes doivent encore être protégées jusqu’ à fin véraison. 
 

Spécialités préconisées :  

Matière active 
Spécialité 

commerciale 
Dose 

homologuée 
ZNT 

DSPPR 

** 

Utilisable en 

présence d’un 

couvert végétal fleuri 

sans contrainte 

horaire  

Remarque 

Soufre mouillable 

Microthiol 
Special 

Disperss / 
Visul WG 

12.5 kg/ha 5 m 0 m oui 

AB  8 appli. 
maxi/an 

Fiche CEPP*3 : n° 
2021-008 

Dose conseillée =6 

kg/ha 

Viticulture biologique : Stratégie identique aux cas évoqués précédemment 
 

 
 

Mildiou                                                                                                       
                                                                                                                            Voir Guide des Vignobles 2024/2025 p20                                                         
 
 

Il est préférable de veiller à garder une protection sur le feuillage pour le maintenir le plus sain possible avant 
et après les vendanges et particulièrement sur les vignes touchées par la grêle ou avec symptômes. 
 
 

Tordeuses -eudemis                                                                                     Voir Guide des Vignobles 2024/2025 p.26 

 

Le vol de troisième génération aurait dû débuter cette semaine, mais toujours pas de captures réalisées pour 
l'instant.Si des captures de cette génération s’avéraient importantes sur des secteurs sensibles, et ce a avec 
un niveau de ponte conséquent, vous serez alertés par un zoom flash aux environs de la mi-août. 

https://ecophytopic.fr/cepp/proteger/lutter-contre-divers-bioagresseurs-au-moyen-dun-produit-de-biocontrole-base-de-0


 

 

 

ACTUALITE 
 

 
  
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

OFFRES ET SERVICES  

Mes Parcelles Drôme 

 

 

 

Analyses pétiolaires :  outil  simple et efficace (gu ide  2024-2025 p .80)  

Des carences sont déjà visibles sur certaines parcelles, elles sont parfois récurrentes.  

Il peut alors être particulièrement utile de réaliser une analyse pétiolaire, outil précis et simple à mettre en œuvre pour ajuster 
au mieux sa fertilisation. 

 

A véraison, penser à réaliser vos analyses pétiolaires afin de piloter vos fertilisations (excepté azotée). 

Comment les réaliser ? Prélever 50 feuilles à la mi-véraison sur 50 ceps différents (dans une zone représentative de la 
parcelle). Prélever la feuille opposée à la première grappe et garder uniquement le pétiole. Ne pas prendre les feuilles abîmées. 

Drôme : la Chambre d’agriculture collecte des prélèvements ou peut les effectuer, rapprochez-vous de vos conseillers et trouvez 
la fiche tarifaire en pièce jointe. 

Contacts : Sébastien LARNAUD 06.27 78 28 79 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaine parution du premier zoom maturité  

Le 13 Aout 2025 

https://drome.chambres-agriculture.fr/etre-accompagne-1/notre-offre-de-conseil-pour-les-agriculteurs/detail-de-la-prestation/mes-parcelles-2
https://paca.chambres-agriculture.fr/nos-services/vous-etes-agriculteur/piloter-votre-entreprise/mesparcelles/

